
Lors d’une projection sur une
muqueuse (œil, bouche …)

 

Lors d'une effraction cutanée
(piqûre, coupure ...)

Lors d’une projection sur une
peau lésée (plaie, eczéma …)

Tout contact avec du sang ou un liquide biologique contenant du sang :

Mais aussi les accidents survenus dans les mêmes circonstances avec d’autres liquides biologiques
(tels que les sécrétions génitales, pus, salive, urines, ascite, liquide amniotique …) considérés comme

potentiellement contaminants même s’ils ne sont pas visiblement souillés de sang.

NE JAMAIS FAIRE SAIGNER SOI-MÊME : en cas de
saignement laisser saigner, sinon ne pas faire

saigner
 

LAVER à l’eau et au savon pendant 5 minutes
 

RINCER abondamment
 

DÉSINFECTER après séchage pendant 5 minutes
avec du Dakin, de la Bétadine dermique, de
l’alcool à 70° ou de l’eau de Javel à 2,6% de

chlore actif diluée au 1/5ème.

2 bis - En cas d’injection sur une muqueuse  2 - En cas de coupure ou de piqûre 

1 - ARRÊTER l’activité en cours

3 - APPELER son binôme pour lui confier sa tournée

4 - CONSULTER urgemment un médecin référent AES pour avis médical

5 - DÉCLARER l’AES comme accident du travail dans les 48h qui suivent la survenue de l’AES

P o u r  p l u s  d ' i n f o r m a t i o n s ,  r e t r o u v e z  n o t r e  d o s s i e r
t h é m a t i q u e  s u r  l e s  a c c i d e n t s  d ' e x p o s i t i o n  a u  s a n g

Qu'est-ce qu'un AES ?

RINCER pendant 5 minutes avec de l’eau ou du
sérum physiologique

OU

Comment réagir en cas d’Accident d'Exposition au Sang (AES) ?

Que faire en cas d'AES ? Les étapes à suivre !

V E R S I O N  N °  1  -  1 1  A O Û T  2 0 2 2

L'AES est considéré comme une urgence médicale et il est conseillé de consulter un médecin référent
AES le plus rapidement possible (moins de 4h après l’accident si possible) afin de limiter les risques.

Pour cela, vous pouvez vous rendre au service des urgences de l’hôpital le plus proche, au CeGIDD ou
au service de maladies infectieuses et tropicales

Si je suis salarié : je fais établir un certificat
médical initial d'accident de travail et

j’informe mon employeur (qui devra déclarer
l'accident de travail auprès de la CPAM)

Si je suis libéral : je fais établir un certificat médical initial d'accident de
travail et je déclare l’accident de travail auprès de mon assurance

professionnelle.
Attention toutefois : le risque « accident du travail » n’est pas

automatiquement couvert pour les libéraux.
En plus du régime de base obligatoire, il faut avoir souscrit une assurance

volontaire supplémentaire auprès de la CPAM (AT/MP) ou auprès d’un
organisme privé.

https://urps-infirmiers-centre.fr/?page_id=6715

